
 
   
 

 
                   

 
 

 
APPEL D'OFFRES RELATIF A LA SELECTION D'UN OPERATEUR  POUR 

L’EXPLOITATION DES SERVICES POSTAUX 
 
 
 
 
 
 
Réf. :    Avis     ………./ART&P/DG//12 
 
1. Le gouvernement de la République togolaise envisage d’octroyer une licence pour 
l’exploitation des services postaux sur la base d’un appel à candidatures. 
 
Le gouvernement, en lançant cet appel d’offres, entend améliorer la couverture des localités de 
l’intérieur du pays en infrastructures postales adéquates qui permettent un meilleur accès des 
populations aux services postaux, notamment par :  
 
· l’accroissement de la pénétration des services postaux à l’intérieur du pays ; 
· l’amélioration de la qualité de service en termes de délai de livraison ; 
· la promotion des services de proximité avec des tarifs répondant aux besoins du 

marché. 
 
2. Le gouvernement, par le biais de l’Autorité de Réglementation des secteurs de postes et  de 
télécommunications (ART&P), invite les investisseurs potentiels à soumettre leurs offres en vue 
de l’exploitation des services postaux à l’intérieur du pays. 
  
Les personnes intéressées sont tenues de produire des informations sur leurs expériences et 
capacités d’assurer l’exploitation des services postaux dans les régions des plateaux, centrale, 
de la kara et des savanes avec des références des prestations similaires, des capacités 
techniques, financières, etc.  
 
Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au siège de l’Autorité de Réglementation des 
secteurs de postes et de télécommunications (ART&P) tous les jours ouvrables à compter du 
mercredi 5 septembre 2012 à 8h 00.  
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3. Le dossier de candidature pour le présent appel d’offres est disponible sur le site web de 
l’Autorité de Réglementation des secteurs de postes et de télécommunications : 
http://www.artp.tg et consultable en version papier dans les locaux de l’Autorité de 
Réglementation des secteurs de postes et de télécommunications (ART&P) à l’adresse : 
 
 
Autorité de Réglementation des secteurs de postes et de télécommunications (ART&P) 
Secrétariat central 
Tokoin Tamé – SOS Village d’enfants, côté Est 
BP 358 Lomé-Togo 
 
Téléphone : (228) 22 23 63 89 
Télécopie : (228) 22 23 63 94 
Courriel : artp@artp.tg 
 
 
4. Les informations supplémentaires peuvent être obtenues à l’adresse mentionnée ci-dessus 
aux heures suivantes d’ouverture de bureaux : matin de 8h 00 à 12h 00 et l’après-midi de  
15h 00 à 17h 30, heure GMT. 
 
5. La date limite de dépôt des soumissions est fixée au vendredi 19 octobre 2012 à 15h 30 
mn, heure GMT. 
  
  
 

 
Le Directeur Général pi 


